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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

L'an deux mille vingt-trois le dix-neuf janvier à dix-neuf heures, le Conseil 
Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au gymnase de la 
commune de Bellengreville sous la présidence de M. Philippe PESQUEREL. 

_________ Etaient présents: MM. Dominique DELIVET, Gilbert GEMY, Mmes Florence 
GUERIN, Marie-Françoise ISABEL, Lydie MAIGRET, MM. Richard MARTIN, 
Jacques-Yves OUIN, Mmes Ann BAUGAS, Nathaly MONROCQ, M. Philippe 
PESQUEREL, Mme Florence SERANDOUR, M. Guillaume LECOEUR, Mme 
Magali LONCLE, M. Eric MARGERIE, Mme Sophie de GIBON, MM. Eric 

Date de convocation 
13.01.2023 

Date de publication : 

Nombre de conseillers 
En exercice 
Présents 
Titulaires 
Suppléants 
Pouvoirs 

39 
31 
31 
0 

3 
Vo�nb 34 

20h51 : départ titulaire -1 
Votants 33 

Quorum 20 

Délibération n° 2023 / 17 

DUVAL, Michel CRUCHON, Laurent DECLERCK, Stéphane AMILCAR, Mme 
Régine ÉNÉE, MM. Philippe PIARD, Alain POROUET, Mmes Coralie 
ARRUEGO, Sylvie SALLE (départ à 20h51), MM. Joël DUGUEY, Claude 
FOUCHER, Mme Patricia LECOMTE, MM. Didier LEMONNIER, Patrice 
MARTIN, Mme Laurence MORIN et M. Jean-Pierre FORGEAS formant la 
majorité des membres en exercice. 

Absents excusés: Mme Brigitte FIOUET-ASSIRATI (pouvoir Dominique 
DELIVET), MM. William HERFORT, Henri LEHUGEUR, Stéphane CASTEL, 
Mme Alexandra LEPINAY, MM. Matthieu PICHON (pouvoir à Joël DUGUEY), 
Alexandre PIGEONNIER (pouvoir à Coralie ARRUEGO), Alain BOHEME. 

Secrétaire de séance: M. Richard MARTIN 

Objet : TRANSITION ENERGETIQUE - Cartographie des zones favorables pour le 
développement de l'éolien 

Le conseil de défense écologique du 8 décembre 2020 a souhaité mieux répartir le 
développement des éoliennes dans chaque territoire pour sécuriser l'atteinte des objectifs 
de la Programmation Pluriannuelle de !'Energie (PPE). En soutient de cette opération, par 
instruction du 26 mai 2021, la Ministre de la transition écologique avait, à l'époque, chargé les 
préfets de région de conduire un travail de cartographie des zones favorables au 
développement de l'éolien. En Normandie, le processus d'élaboration des cartes est réalisé 
par la DREAL. 

Un document de travail a été établi en prenant compte les contraintes techniques 
(présence d'habitations, de radars .. .) ainsi que les enjeux relatifs à la biodiversité, aux 
paysages et au patrimoine. 

Les données ont été classées suivant différents niveaux d'enjeux : 
• Enjeu rédhibitoire (exclusion réglementaire) ;
• Fort enjeu avéré ;
• Enjeu identifié ;
• Enjeu local potentiel.

Cette cartographie est non contraignante, elle constitue un outil d'aide à la décision et
n'est pas opposable. 

Dans cette phase de concertation, les communes ont déjà été amenées à se 
prononcer sur cette cartographie. La Communauté de Communes Val ès dunes doit 
désormais donner un avis sur cette cartographie. 

M. PIARD indique qu'il sera difficile de s'opposer au Préfet qui se basera uniquement




